
MINISTÈRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

La DEAL REUNION recherche 
un Volontaire du Service Civique 

pour 

ASSURER UN APPUI TECHNIQUE A LA MISE EN ŒUVRE
DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL DE LUTTE

CONTRE LES ESPÈCES INVASIVES

TYPE D’OFFRE :

Code fiche de mission : DEAL-VSC-04

Thématique : Biodiversité

Statut : Volontaire au service civique (VSC) 

Durée : 1 an (renouvelable 1 an)

Date de début du contrat : 01/07/2018

Indemnité : cf barème des indemnités dans le cadre du service civique au 1er janvier 2018 
www.service-civique.gouv.fr/uploads/content/files/asc_bareme_indemnites_cotisations_v080218.pdf
(le montant de l’indemnité est celui du Volontariat de service civique)

Lieu :  site de la Providence, 12 allée de la Forêt, 97400 Saint-Denis
Direction : Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DEAL) de La Réunion 
Service : Service Eau et Biodiversité (SEB)
Niveau d’études : BTS GPN ou BAC+3 minimum dans le domaine de la biologie
Dépôt des candidatures :10/06/2018

DESCRIPTION DE L'OFFRE

Service  de  l’État  sous  l’autorité  du  Préfet,  la  Direction  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du
Logement (DEAL) de La Réunion pilote les politiques du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire
(MTES) et du Ministère de la Cohésion des Territoires (MCT) et participe à leur mise en œuvre.
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La DEAL Réunion est chargée :
• d’élaborer  et  mettre  en  œuvre  les  politiques  de  l’Etat  en  matière  d’environnement  ,  de

développement et d’aménagement durables ;
• d’élaborer et mettre en œuvre les politiques de l’État en matière de logement, notamment l’offre de

logement, la lutte contre l’habitat indigne et la rénovation urbaine ;
• de veiller à l’intégration des principes et objectifs de développement durable dans la mise en œuvre

des actions conduites par l’État ;
• d’évaluer ou faire évaluer l’impact environnemental de ces actions ;
• d’assister  les  autorités  administratives  dans  leur  rôle  d’autorité  environnementale  sur  les  plans,

programmes et projets ;
• de contribuer à la définition de la stratégie du ministère et des établissements publics en région et

piloter sa mise en œuvre ;
• de promouvoir la participation des citoyens dan l’élaboration des projets du ministère ayant  une

incidence sur l’environnement ou à l’aménagement du territoire ;
• de contribuer à l’information, la formation et l’éducation des citoyens aux enjeux du développement

durable ;
• de contribuer à sensibiliser les citoyens aux risques (naturels ou technologiques).

MISSION :

Les espèces exotiques envahissantes constituent le facteur principal de la perte de biodiversité à La Réunion.
Une stratégie de lutte a été définie, avec un programme opérationnel d’actions, mis à jour périodiquement.

La mission vise à participer à la mobilisation et à l’accompagnement des différents acteurs du programme
opérationnel, notamment les membres du GEIR (groupe espèces invasives de La Réunion) pour encourager
leurs actions, capitaliser les expériences et mesurer l’avancement du plan opérationnel d’action.

Cette mission d’appui technique est réalisée sous la responsabilité du chargé de mission « espèces exotiques
envahissantes » - Unité Biodiversité – Service eau et biodiversité.

Elle découle des orientations du comité de pilotage du plan opérationnel de lutte contre les invasives.

Elle comprend notamment les tâches suivantes :

- organiser et animer des échanges périodiques avec chaque partenaire technique, autour de la mise en œuvre
du programme opérationnel de lutte contre les invasives (POLI).

- accompagner des groupes de travail spécifiques (ex : révision des listes d’espèces à surveiller, réalisation
de supports de communication)

- contribuer à l’organisation des comités de pilotage du POLI

- réaliser des bilans annuels avec les différents pilotes du POLI et les têtes du réseau de surveillance. Mettre
à jour et diffuser des supports de suivi des actions

- communiquer régulièrement avec les membres du GEIR (Groupe Espèces Invasives de la Réunion), sur le
site interne du GEIR, et veiller à la large diffusion des retours d’expériences, en local et sur les plate-formes
nationales.

- contribuer au suivi des crédits d’intervention de la DEAL en matière de lutte contre les invasives, et à la
veille sur les dispositifs financiers mobilisables.

Le travail se déroule principalement au bureau et en réunions, mais des déplacements sur le terrain sont à
prévoir ponctuellement.
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PROFIL CANDIDAT/E :

- niveau d'études : BTS GPN ou BAC+3 minimum dans le domaine de la biologie.
- connaissance du territoire et des acteurs réunionnais (appréciée)
- intérêt  pour la communication,  la sensibilisation à l’environnement  et la mise en forme de support  de
communication
- connaissance dans le domaine de la gestion des milieux naturels et des espèces exotiques envahissantes
- compétences rédactionnelles et relationnelles
- bonne aptitude à la présentation orale
- capacité à travailler en équipe
- bonne maîtrise des logiciels, Calc, Writer, Impress et SIG
- permis B (souhaitable)

CONTACTS – RENSEIGNEMENTS SUR LE CONTENU DE LA MISSION

Contact préalable à la candidature
Chef du service : Nicolas ROUYER
Mail : nicolas.rouyer@developpement-durable.gouv.fr
tel : 02.62.94.72.56

CANDIDATURE

Les  candidatures  (lettre  de  motivation  à  l’attention  de  M.  Le  Directeur  de  l’Aménagement  et  du
développement  durable  et  CV  détaillé)  sont  à  adresser  à  l’Unité  des  ressources  humaines  à  l’adresse
suivante : mobilite-recrutement.deal-reunion@developpement-durable.gouv.fr
en mentionnant impérativement en objet du message :  DEAL-VSC-04_nom, prénom 

Date limite de candidature : 10/06/2018

Organisme : DEAL REUNION
Adresse : 2 rue Juliette DODU
Ville : 97400 Saint-Denis
Site internet : www.reunion.developpement-durable.gouv.fr 
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